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La commande publique parisienne 

En quelques chiffres clés 
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Politique achat de la Ville de Paris 

Objectifs clés 
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• L’accès de tous les acteurs économiques à la 
commande publique parisienne : TPE/PME, 
structures de l’ESS, entreprises locales, etc. 
 

• L’intégration d’une culture du coût global 
pour répondre aux enjeux de transition 
écologique et solidaire du territoire parisien 
 

• Un renforcement de l’effectivité des outils 
d’achats responsables pour tous les contrats 
de la commande publique parisienne 

2ème Schéma parisien de la commande publique responsable 

Orientations politiques 
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https://www.paris.fr/pages/achats-et-marches-publics-3526#la-politique-fournisseur  
 

Les grands principes de la commande publique 
 
 

La Ville de Paris a mis en place une charte de déontologie achats pour 
permettre aux acheteurs de développer des relations transparentes 
avec les fournisseurs 

Les rencontres fournisseurs doivent respecter les grands principes 
de la commande publique et les règles déontologiques de l’achat 

Charte de déontologie Achats de la Ville de Paris 



02 Présentation du projet et  
enjeux 



Présentation du projet 
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- L’objectif de l’Académie du Climat est de doter les jeunes générations d’un pouvoir d’action, avec 
des apports théoriques et pratiques, indispensable pour leur permettre de faire face aux grands 
enjeux climatiques et environnementaux. 
- Les parcours pédagogiques accompagnent les jeunes de la sensibilisation jusqu’à l’engagement, avec 
pour mot d’ordre : apprendre par le “faire”. 
- L’Académie doit permettre à chacun de comprendre comment réduire au quotidien son empreinte 
carbone et adopter un mode de vie adapté aux futurs aléas climatiques.  
Les jeunes apprennent, par exemple , cuisiner des recettes végétariennes avec des produits locaux et de 
saison, sans gaspillage, réparer un vélo ou coudre pour réparer des habits ou donner une seconde vie à 
des tissus 

- Méthodologie du test & learn : évaluation et amélioration du projet au fur et à mesures, selon 3 

critères : association des jeunes et réponse à leurs besoins, expertise scientifique & innovation 

pédagogique 

L’Académie du Climat 
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• Les primaires et collégiens en semaine : ateliers modulaires sur toutes thématiques, et outils 

pédagogiques pour prolonger la démarche de classe. Elle intervient aussi dans les établissements. 

• Les jeunes de 15 à 25 ans le soir et le week-end : ateliers, conférences, cercles de parole, formation 

et orientation vers les métiers de la transition écologique. Intégration de ces jeunes dans les missions 

de l’ADC (gouvernance partagée) 

• Les familles ont accès à l’ensemble des offres dans un format adapté durant les vacances et les 

week-ends. 

• Pour tous en accès libre : des expositions, spectacles, débats d’idées, ateliers, des espaces de travail, 

cour végétalisée, un tiers-lieu buvette, participent à la richesse du lieu. 

• Développement d’un incubateur accompagnant des projets professionnels et soutenant des 

associations, préparant aux métiers de la transition  

• Espace de rencontres professionnelles à travers des forums, afterworks et cercles de parole 

L’Académie du Climat 
Un lieu modulable, inclusif accueillant divers publics 
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8 thématiques organisées sous forme de 
parcours avec l’ambition de faire découvrir les 
grands enjeux de la transition écologique par le 
jeu (fresques), l’expérience d’une solution 
concrète et durable au travers d’un atelier 
pratique (main à la pâte). 
 
Ateliers en animation hybride : médiateurs de la 
structure et marché actuel de contenu 
 
 
 

L’offre pédagogique existante 

L’Académie du Climat 
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• 17 marchés d’élaboration et d’animation 
d’ateliers sur des thématiques variées 
 

• Différenciation entre les ateliers 
didactiques et les ateliers pratiques 

 
• Volumétrie : plus de 400 ateliers par 

trimestre jusqu’à l’été 2022 
 

• Durée du marché : 12 mois non 
reconductible 

 
 
 
 
 

État des lieux des marchés en cours d’exécution 

Renouvellement des marchés 
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• Définition affinée des publics cibles et de 
l’offre adaptée aux différents publics 
concernés (scolaires, collégiens, 
enseignement secondaire etc.). Volonté 
de s’adresser encore plus aux 15/25 ans et 
aux acteurs de la transition 
 

• Évolution pressentie des prestations 
demandées vers de plus en plus 
d’ateliers pratiques 

 
• Modulation de la durée marché 

 
 

Offre à venir en cours de définition 

Renouvellement des marchés 



03 Calendrier prévisionnel 
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Calendrier prévisionnel 

24/01/2022 

Printemps 
2022 

Printemps / 
Été 2022 

Hiver 
2022/23 Début des prestations 

Consultation 

Préparation achat 

Réunion d’information fournisseurs 

Principales étapes 



04 Comment répondre à nos 
consultations?  



18 

http://maximilien.fr(accès à l’Espace Entreprises) 

 

• Une inscription simplifiée 

• Accès à la programmation achats des collectivités d’IDF 

• Inscription à l’alerte email automatique 

• Outil privilégié pour les échanges avec les soumissionnaires  par messagerie sécurisée 

 

Accéder aux marchés franciliens 

Maximilien : le portail des marchés publics franciliens 
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Recommandations pour répondre à nos consultations 

•  Seule : l’entreprise dispose des capacités et des moyens 

 

•  En groupement (co-traitance) : groupement momentané d’entreprises (GME), s’associer pour 

être plus pertinent 

 L’intérêt : réunir des compétences et / ou des capacités 
 

•  Sous-traitance : dans ce cas, aucun lien contractuel entre le sous-traitant et la personne 

publique. Permet également d’apporter des compétences et/ou capacités 

 

Plusieurs voies possibles 
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Selon les informations obtenues à la lecture des pièces du marché, et en vue de soumissionner à un 
marché public, une entreprise / association doit se poser les questions suivantes : 

 A-t-elle les moyens de proposer seule une réponse adaptée au marché ?  

 Dispose-t-elle des capacités suffisantes ? 

 Est-elle en mesure d’exécuter les prestations objet du marché ? 
 

Si la réponse est positive : l’entreprise / association peut présenter une candidature individuelle et donc 
répondre seule. 
 

Lorsque le candidat ne possède pas toutes les capacités requises par le marché, ou lorsque les moyens 
nécessaires pour l’exécution du marché sont important, plusieurs possibilités se présentent : 

- Une candidature en cotraitance  

- Une candidature et/ou une offre avec sous-traitance 

- En cours d’exécution, un ou plusieurs sous-traitant(s) 

Répondre à nos consultations – Une candidature optimisée 

La cotraitance ou la sous-traitance comme modalité d’accès à la 
commande publique 
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Des solutions répondant aux besoins exprimés avec : 
 

• Un mémoire technique exhaustif et clair qui respecte le cadre de réponse fourni par la 

Ville (Cadre de Mémoire Technique) 

 

• Une offre optimisée en fonction des critères, énoncés au règlement de consultation avec 

leurs pondérations 
 
 

Nos attentes 

Répondre à nos consultations – Une offre optimisée 
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• Pour toutes les consultations lancées depuis le 1er octobre 2018, SEULS LES PLIS 

ELECTRONIQUES SONT ACCEPTES 
 

• Tester votre configuration en ligne 
 

• Pas de signature (manuscrite ou électronique) exigée au moment du dépôt du pli 
 

• Faire une copie de sauvegarde 

 

 

Recommandations concernant la dématérialisation 

Nos conseils 
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Signature exigée pour l’attributaire UNIQUEMENT 
 
Quelles pièces ?  

- ACTE D’ENGAGEMENT 
- MISE AU POINT LE CAS ECHEANT 
- DC4 (ACTE DE SOUS-TRAITANCE) LE CAS ECHEANT 
 
 

Préconisation d’acquérir un CERTIFICAT ELECTRONIQUE NOMINATIF qui garantit :  
• LA PERIODE DE VALIDITE 
• LA CHAINE DE CERTIFICATION 
• LA NON REVOCATION 
• LA NON REPUDIATION 

 
Obtenir la signature : 
 

https://www.economie.gouv.fr/daj/dematerialisation-publication-version-3-janvier-2019-des-
guides-tres-pratiques-pour-accompagner 
 

 

Quelle signature électronique ? 
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L’attributaire pressenti doit fournir un ensemble de documents suite à l’attribution du marché et 

notamment : 

• L’ensemble des pièces permettant de vérifier la non-interdiction de soumissionner à un marché 

public 

• L’Acte d’engagement dûment complété et signé  

• Les pouvoirs nécessaires à la signature du marché et les pouvoirs financiers (le cas échéant) 

• La répartition des paiements dans le cadre d’un groupement  

 

Si l’opérateur économique n’est pas en mesure de fournir les documents demandés permettant de 

vérifier la non-interdiction de soumissionner à un marché public, le pouvoir adjudicateur devra se 

reporter sur le candidat ayant proposé la deuxième offre la mieux classée. 

L’attribution du marché 
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Selon le code de la commande publique, articles R2193 et suivants  
 
Chaque sous-traitant est présenté par le titulaire du marché au pouvoir adjudicateur qui accepte et  agrée ses conditions de 
paiement 
La sous-traitance totale est interdite 
Le paiement direct est OBLIGATOIRE lorsque le contrat de sous-traitance est  > 600 € TTC 
Toute renonciation au paiement direct est réputée non écrite (CCP L2193-11) 
 
Mise en œuvre  EN COURS D’EXECUTION du marché : 
Acte spécial - formulaire DC4 (modèle minefi – ci-joint adapté par la VILLE DE PARIS/DFA et notice explicative) 

DC4 (cosigné par le sous-traitant),  établi par l’entreprise qui sous-traite et qui précise: 
- La Nature des prestations sous-traitées 
- Le Nom du sous-traitant  (entreprise individuelle, SA, SARL, EURL, association, établissement public, etc. – SIRET – 
 dénomination sociale) 
- Le Montant maximum à lui payer 
- Les Conditions de paiements  : compte bancaire et joindre un RIB-IBAN au DC4 
- Les conditions de variation de prix (si les modalités de variation des prix prévues au cahier des clauses administratives 
 particulières CCAP sont applicables au sous-traitant) 
- Le cas échéant, les capacités du sous-traitant sur lesquelles le titulaire s’appuie (ces renseignements ne sont nécessaires 

 que lorsque l’acheteur les exige et qu’ils n’ont pas été déjà transmis dans le cadre du DC2  par le titulaire) 

La sous-traitance 

   
 

      
            

                   

             Partie réservée à l’administration – n° séquentiel - Acte n° … 
 

MARCHES PUBLICS 

DECLARATION DE SOUS-TRAITANCE1 

DC4 

 
Le formulaire DC4 est un modèle de déclaration de sous-traitance qui peut être utilisé par les soumissionnaires ou titulaires de marchés publics 
pour présenter un sous-traitant. Ce document est fourni par le soumissionnaire ou le titulaire à l’acheteur soit au moment du dépôt de l’offre – 
en complément des renseignements éventuellement fournis dans le cadre H du formulaire DC2 – soit en cours d’exécution du marché public.  
 
Il est rappelé qu’en application du code de la commande publique, et notamment ses articles L. 1110-1, et R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-7 
à R. 2162-12, R. 2162-13 à R. 2162-14 et R. 2162-15 à R. 2162-21 (marchés publics autres que de défense ou de sécurité), ainsi que 
R. 23612-1 à R. 2362-6, R. 2362-7, R. 2362-8, R. 2362-9 à R. 2362-12, et R. 2362-13 à R. 2362-18 (marchés de défense ou de sécurité), le 
vocable de « marché public » recouvre aussi les marchés de partenariat et les marchés de défense ou de sécurité ainsi que les marchés 
subséquents et les marchés spécifiques, indépendamment des techniques d’achats utilisées (accords-cadres s’exécutant par la conclusion de 
marchés subséquents ou par l’émission de bons de commande, concours, systèmes d’acquisition dynamiques, catalogues électroniques et 
enchères électroniques), qu’ils soient ou non soumis aux obligations relatives à la préparation et à la passation prévues par ce code. Dans tous 
ces cas, le présent formulaire type est utilisable. 
 
A - Identification de l’acheteur 
 
 Désignation de l’acheteur : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ; en cas de publication d’une 
annonce au JOUE ou au BOAMP, la simple indication de la référence à cet avis est suffisante.) 
 
VILLE DE PARIS -       
      
 
 
 
 Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la commande publique, 
auquel renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions de créances) : 
(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie.) 
 
      
 
 
B - Objet du marché public 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ; en cas de publication d’une 
annonce au JOUE ou au BOAMP, la simple indication de la référence à cet avis est suffisante ; dans tous les cas, l’indication du numéro de 
référence attribué au dossier par l’acheteur est également une information suffisante. Toutefois, en cas d’allotissement, identifier également le 
ou les lots concernés par la présente déclaration de sous-traitance.) 
 
      
 
 
 
En cas n°2 ou 3 de la rubrique C- ci-après, n° de marché (14 caractères) :            

N° de marché (14 caractères)               

                                                           
1 Document facultatif disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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Partie réservée à l’administration – n° séquentiel - Acte n° …

		MARCHES PUBLICS


declaration de sous-traitance


		DC4





Le formulaire DC4 est un modèle de déclaration de sous-traitance qui peut être utilisé par les soumissionnaires ou titulaires de marchés publics pour présenter un sous-traitant. Ce document est fourni par le soumissionnaire ou le titulaire à l’acheteur soit au moment du dépôt de l’offre – en complément des renseignements éventuellement fournis dans le cadre H du formulaire DC2 – soit en cours d’exécution du marché public. 

Il est rappelé qu’en application du code de la commande publique, et notamment ses articles L. 1110-1, et R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-7 à R. 2162-12, R. 2162-13 à R. 2162-14 et R. 2162-15 à R. 2162-21 (marchés publics autres que de défense ou de sécurité), ainsi que R. 23612-1 à R. 2362-6, R. 2362-7, R. 2362-8, R. 2362-9 à R. 2362-12, et R. 2362-13 à R. 2362-18 (marchés de défense ou de sécurité), le vocable de « marché public » recouvre aussi les marchés de partenariat et les marchés de défense ou de sécurité ainsi que les marchés subséquents et les marchés spécifiques, indépendamment des techniques d’achats utilisées (accords-cadres s’exécutant par la conclusion de marchés subséquents ou par l’émission de bons de commande, concours, systèmes d’acquisition dynamiques, catalogues électroniques et enchères électroniques), qu’ils soient ou non soumis aux obligations relatives à la préparation et à la passation prévues par ce code. Dans tous ces cas, le présent formulaire type est utilisable.

		A - Identification de l’acheteur





( Désignation de l’acheteur :


(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ; en cas de publication d’une annonce au JOUE ou au BOAMP, la simple indication de la référence à cet avis est suffisante.)

VILLE DE PARIS -      

     

( Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la commande publique, auquel renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions de créances) :

(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie.)

     

		B - Objet du marché public





(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ; en cas de publication d’une annonce au JOUE ou au BOAMP, la simple indication de la référence à cet avis est suffisante ; dans tous les cas, l’indication du numéro de référence attribué au dossier par l’acheteur est également une information suffisante. Toutefois, en cas d’allotissement, identifier également le ou les lots concernés par la présente déclaration de sous-traitance.)

     

En cas n°2 ou 3 de la rubrique C- ci-après, n° de marché (14 caractères) :      

 FORMTEXT 
     

		N° de marché (14 caractères)

		

		

		

		

		

		

		

		

		

		

		

		

		

		





		C - Objet de la déclaration du sous-traitant





La présente déclaration de sous-traitance constitue :


(Cocher la case correspondante.)

Cas n°1
 FORMCHECKBOX 
 un document annexé à l’offre du soumissionnaire


Cas n°2
 FORMCHECKBOX 
 un acte spécial portant acceptation du sous-traitant et agrément de ses conditions de paiement (sous-traitant présenté après attribution du marché)

Cas n°3 
 FORMCHECKBOX 
 un acte spécial modificatif ; il annule et remplace la déclaration de sous-traitance du …………. .

NB : En cas de déclaration de sous-traitance relative à un marché reconductible, la reconduction du marché emporte reconduction de la déclaration de sous-traitance dans les mêmes termes et conditions - sauf déclaration contraire par acte spécial modificatif.

		D - Identification du soumissionnaire ou du titulaire du marché public





 Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation, adresses postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale), adresse électronique, numéros de téléphone et de télécopie, numéro SIRET, à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine de l’opérateur économique issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD :

 Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation :


     

Adresses postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale) : 

     

Adresse électronique :      

Numéros de téléphone :      

Numéro SIRET, à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine de l’opérateur économique issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD :      

 Forme juridique du soumissionnaire individuel, du titulaire ou du membre du groupement (entreprise individuelle, SA, SARL, EURL, association, établissement public, etc.) :      

 En cas de groupement momentané d’entreprises, identification et coordonnées du mandataire du groupement :

     

		E - Identification du sous-traitant





 Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation, adresses postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale), adresse électronique, numéros de téléphone et de télécopie, numéro SIRET, à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine de l’opérateur économique issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD :

 Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation :


     

Adresses postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale) :


     

Adresse électronique :      

Numéros de téléphone :      

Numéro SIRET, à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine de l’opérateur économique issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD :      

 Forme juridique du sous-traitant (entreprise individuelle, SA, SARL, EURL, association, établissement public, etc.) et numéro d’enregistrement au registre du commerce, au répertoire des métiers ou auprès d’un centre de formalité des entreprises :


     

( Personne(s) physique(s) ayant le pouvoir d’engager le sous-traitant :

(Indiquer le nom, prénom et la qualité de chaque personne. En MDS, joindre en annexe un justificatif prouvant l’habilitation à engager le sous-traitant. Pour les autres marchés publics, ce document sera à fournir à la demande de l’acheteur.)

     

 Le sous-traitant est-il une micro, une petite ou une moyenne entreprise au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites et moyennes entreprises ou un artisan au sens au sens de l'article 19 de la loi du 5 juillet 1996 n° 96-603 modifiée relative au développement et à la promotion du commerce et de l’artisanat (Art. R. 2151-13 et R. 2351-12 du code de la commande publique) ?

 FORMCHECKBOX 
 Oui       FORMCHECKBOX 
 Non


		F - Nature des prestations sous-traitées





(Reprendre les éléments concernés tels qu’ils figurent dans le contrat de sous-traitance.)

( Nature des prestations sous-traitées :

( Sous-traitance de traitement de données à caractère personnel (à compléter le cas échéant) :

Le sous-traitant est autorisé à traiter les données à caractère personnel nécessaires pour fournir le ou les service(s) suivant(s) :      

La durée du traitement est :      

La nature des opérations réalisées sur les données est :       


La ou les finalité(s) du traitement sont :      

Les données à caractère personnel traitées sont :      

Les catégories de personnes concernées sont :      

Le soumissionnaire/titulaire déclare que :

 FORMCHECKBOX 
 Le sous-traitant présente des garanties suffisantes pour la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles propres à assurer la protection des données personnelles 

 FORMCHECKBOX 
 Le contrat de sous-traitance intègre les clauses obligatoires prévues par l’article 28 du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données et abrogeant la directive 95/46/CE (RGPD).

		G - Prix des prestations sous-traitées





( Montant des prestations sous-traitées :

Dans le cas où le sous-traitant a droit au paiement direct, le montant des prestations sous-traitées indiqué ci-dessous, revalorisé le cas échéant par application de la formule de variation des prix indiquée infra, constitue le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant.


a) Montant du contrat de sous-traitance dans le cas de prestations ne relevant pas du b) ci-dessous :

		Taux de la TVA 

		      %



		Montant HT 

		      € HT



		Montant TTC

		      € TTC





b) Montant du contrat de sous-traitance dans le cas de travaux sous-traités relevant du 2 nonies de l’article 283 du code général des impôts :

		Taux de la TVA : auto-liquidation - la TVA est due par le titulaire du marché

		      %



		Montant hors TVA

		      € HT





(  Modalités de variation des prix :

Les clauses contractuelles de modalités de variation des prix sont applicables aux prestations sous-traitées :




 FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
 Non


( Le titulaire déclare que son sous-traitant remplit les conditions pour avoir droit au paiement direct (article R. 2193-10 ou article R. 2393-33 du code de la commande publique) :  FORMCHECKBOX 
 Oui
  FORMCHECKBOX 
 Non(Cocher la case correspondante.)

		H - Conditions de paiement





( Compte à créditer :


[image: image1.jpg]

		

		

		

		





Le cas échéant, le RIB/IBAN d’une société d’affacturage peut être fourni, mais en complément.


( Le sous-traitant demande à bénéficier d’une avance :  FORMCHECKBOX 
 Oui  
 FORMCHECKBOX 
 Non  (Cocher la case correspondante.)








		I - Capacités du sous-traitant





(Nota : Sauf pour les marchés de défense et de sécurité (MDS), ces renseignements ne sont nécessaires que lorsque l’acheteur les exige et qu’ils n’ont pas été déjà transmis dans le cadre du DC2 -voir rubrique H du DC2.)

I1 - Récapitulatif des informations et renseignements (marchés publics hors MDS) ou des pièces (MDS) demandés par l’acheteur dans les documents de la consultation qui doivent être fournis, en annexe du présent document, par le sous-traitant pour justifier de son aptitude à exercer l’activité professionnelle concernée, ses capacités économiques et financières ou ses capacités professionnelles et techniques :


· ……………………………………………………………………………………


· ……………………………………………………………………………………


· ……………………………………………………………………………………


· ……………………………………………………………………………………

· ……………………………………………………………………………………

I2 - Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve sont accessibles directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour y accéder (applicable également aux MDS, lorsque l’acheteur a autorisé les opérateurs économiques à ne pas fournir ces documents de preuve en application de l’article R. 2343-14 ou de l’article R. 2343-15 du code de la commande publique) :

- Adresse internet :      

- Renseignements nécessaires pour y accéder :      

		J - Attestations sur l’honneur du sous-traitant au regard des exclusions de la procédure





J1 - Le sous-traitant déclare sur l’honneur (*) :

a) dans l’hypothèse d’un marché public autre que de défense ou de sécurité, ne pas entrer dans l’un des cas d’exclusion prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du code de la commande publique (**) ;


b) dans l’hypothèse d’un marché public de défense ou de sécurité, ne pas entrer dans l’un des cas d’exclusion prévus aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du code de la commande publique.

Afin d’attester que le sous-traitant n’est pas dans un de ces cas d’exclusion, cocher la case suivante :  FORMCHECKBOX 


(*) Lorsqu'un opérateur économique est, au cours de la procédure de passation d'un marché, placé dans l'un des cas d'exclusion mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5, aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 ou aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3  du code de la commande publique, il informe sans délai l'acheteur de ce changement de situation.

(**) Dans l’hypothèse où le sous-traitant est admis à la procédure de redressement judiciaire, son attention est attirée sur le fait qu’il devra prouver qu’il a été habilité à poursuivre ses activités pendant la durée prévisible d’exécution du marché public.


J2 – Documents de preuve disponibles en ligne (applicable également aux MDS, lorsque l’acheteur a autorisé les opérateurs économiques à ne pas fournir ces documents de preuve en application de l’article R. 2343-14 ou de l’article R. 2343-15 du code de la commande publique) :      

Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve sont accessibles directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour y accéder :


(Si l’adresse et les renseignements sont identiques à ceux fournis plus haut se contenter de renvoyer à la rubrique concernée.)

- Adresse internet :      

- Renseignements nécessaires pour y accéder :      

		K - Cession ou nantissement des créances résultant du marché public





(Cocher les cases correspondantes.)

1ère hypothèse  FORMCHECKBOX 
 La présente déclaration de sous-traitance constitue un acte spécial. 

 FORMCHECKBOX 
 L’exemplaire unique de l’acte d’engagement du marché public n’a pas été délivré par la collectivité territoriale.

 FORMCHECKBOX 
 L’exemplaire unique de l’acte d’engagement du marché public a été délivré par la collectivité territoriale :

Le titulaire établit qu'aucune cession ni aucun nantissement de créances résultant du marché public ne font obstacle au paiement direct du sous‑traitant, dans les conditions prévues à l'article R. 2193-22 ou à l’article R. 2393-40 du code de la commande publique.

En conséquence, le titulaire produit avec le DC4 :

 FORMCHECKBOX 
 l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité du marché public qui lui a été délivré,


OU


 FORMCHECKBOX 
 une attestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créances.

2ème hypothèse  FORMCHECKBOX 
 La présente déclaration de sous-traitance constitue un acte spécial modificatif :

 FORMCHECKBOX 
 L’exemplaire unique de l’acte d’engagement du marché public n’a pas été délivré par la collectivité territoriale.


 FORMCHECKBOX 
 L’exemplaire unique de l’acte d’engagement du marché public a été délivré par la collectivité territoriale :


 FORMCHECKBOX 
 le titulaire demande la modification de l'exemplaire unique ou du certificat de cessibilité, prévus à l'article R. 2193-22 ou à l’article R. 2393-40 du code de la commande publique, qui est joint au présent DC4 ;


OU


 FORMCHECKBOX 
 l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité ayant été remis en vue d'une cession ou d'un nantissement de créances et ne pouvant être restitué, le titulaire justifie :


· soit que la cession ou le nantissement de créances concernant le marché public ne fait pas obstacle au paiement direct de la partie sous-traitée,

· soit que son montant a été réduit afin que ce paiement soit possible. Cette justification est donnée par une attestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créances résultant du marché qui est jointe au présent document.

		L - Acceptation et agrément des conditions de paiement du sous-traitant





(Nota : Lorsque le DC4 est fourni durant la procédure de passation du marché en annexe de l’offre du soumissionnaire, il appartient à ce dernier de vérifier si, dans le cadre de la procédure concernée, la signature de ce formulaire est ou non exigée par l’acheteur à ce stade  ; si le DC4 n’a pas été signé, l’acheteur, une fois le marché attribué, renvoie au titulaire le DC4 complété afin que ce dernier le retourne signé de lui-même et de son sous-traitant. L’acheteur pourra alors notifier au titulaire le marché, auquel sera annexé ce document, ce qui emportera agrément et acceptation des conditions de paiement du sous-traitant)


		Signature du sous-traitant


(personne identifiée rubrique E du DC4)

		Signature du titulaire du marché 


(cas n° 2 et 3 de la rubrique C)


ou du soumissionnaire (cas n°1 de la rubrique C)



		Date :

		Date :





Le pouvoir adjudicateur accepte le sous-traitant et agrée ses conditions de paiement.


		Signature du représentant du pouvoir adjudicateur



		Date :

















Le sous-traitant doit coller ici le pdf du RIB-IBAN bancaire officiel





et doit le fournir en pièce jointe en annexe à la présente déclaration














� Document facultatif disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie.





		DC4 – Déclaration de sous-traitance

		

		Page :     

		1 

		/

		3





Version code de la commande publique
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La sous-traitance (suite) 

Le sous-traitant produit les mêmes éléments que l’entreprise titulaire lors de l’attribution :  
 
Une déclaration sur l’honneur de non-interdiction de soumissionner signée par le représentant légal de la société 
sous-traitante 
 
Les certificats fiscaux et sociaux de déclaration et de paiement des impôts et TVA ; 
 
Attestation de fournitures des déclarations sociales et paiement des cotisations et contributions datant de moins 
de 6 mois ; 
 
Liste nominative des salariés étrangers employés avec date d’embauche, nationalité, n° d’ordre d’autorisation de 
travail) D. 8254-2  à D. 8254-5 du code du travail 

 
Les attestations d’assurance garantissant la responsabilité civile professionnelle des constructeurs et les 
responsabilités biennale et décennale 
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La sous-traitance (suite) 
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Le DC4 doit être modifié : 
Quand les prestations sous-traitées diminuent ou augmentent ; 
Quand l’entreprise titulaire change de sous-traitant ; 
En fin de marché, si les prestations sous-traitées n’atteignent le montant initialement prévu. 
 
 

La sous-traitance (suite) 
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La demande de paiement – Portail Chorus PRO 
 



 
L’assistance CLAUDIA via le portail: https://chorus-pro.gouv.fr/  
La documentation disponible sur: https://communaute-chorus-
pro.finances.gouv.fr 
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 Comment nous contacter :  
oNous écrire pour faire de votre difficulté ou poser vos questions à l’adresse suivante :  

  dfa-servicefournisseurs@paris.fr 
oPrendre un rendez vous sur Paris.fr ,dans l’espace fournisseurs :  

https://www.paris.fr/pages/vos-factures-et-leurs-suivis-4224 
  
 
 

mailto:dfa-servicefournisseurs@paris.fr


05 Questions-réponses 



 
Merci de votre attention ! 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pour nous contacter : dfa-sara-par@paris.fr 
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Ressources utiles 

http://www.paris.fr/ 
  
 
 
1-Demande de contact avec un acheteur de la Ville 
https://teleservices.paris.fr/sourcing/ 

2- Création d’alerte mail sur Maximilien 
https://marches.maximilien.fr/ 

3- La politique d’achat de la Ville de Paris 
https://www.paris.fr/pages/la-politique-d-achat-de-la-ville-de-paris-15989 

4- Bourse à la co/sous-traitance sur Maximilien  
 http://www.maximilien.fr/ 

5- Portail Paris Fournisseur réservé aux titulaires de nos marchés  
http://www.paris.fr/fournisseurs 



Temps d’échange réunion fournisseurs Académie du Climat 
24 janvier 2022 

 

1. Quand est-il possible d’accéder à ce marché ?  
 
Le marché sera publié au printemps/été 2022, sur la plateforme Maximilien.   
 

2. Il est fait mention des publics : 15-25 ? Plus rien pour les jeunes 9-15 ans ? 
 
Sur la première période d’exécution du marché, on a reçu davantage de public de 9-15 ans et 
aujourd’hui on souhaite s’adresser à ces 15-25 ans. Mais on continuera à s’adresser aux 9-15 ans. 
 
3. Savez-vous quel sera le contenu des lots ? Doit-on par exemple animer une formation 
sur la longueur ou peut-elle être ponctuelle ? Doit- on proposer une trajectoire de 
progression ou peut-on répéter le même atelier à destination de publics différents ? 
 
Nous ne sommes pas capables de savoir comment ça va être construit. Les deux options restent 
possibles, soit des ateliers récurrents, soit des ateliers qui s’inscrivent dans une progression. 
Aujourd’hui c’est quelque chose qu’on ne sait pas vous dire puisque la structuration de notre offre à 
venir n’est pas encore complètement aboutie.  
  
4. Pour le public de jeune adulte, connaissez-vous les contextes d’interventions ? S’agit-il 
de public « captif » ? 
 
S’agissant du public 15-25 ans -  Le public pourra être partagé – il pourra y avoir un public captif dans 
le sens où ça sera un public qui s’inscrira dans la fréquentation de plus longue durée et qui sera 
mobilisé par le biais de structures types lycées professionnels, types  structures d’accompagnements. 
Mais il pourra s’agir également de public non captif qui vient pour des choses plus légères et moins 
récurrentes. Donc il n’est pas exclu qu’il y ait deux types de publics et des offres qui pourront être 
différentes. 
  
5. Comment se procurer le justificatif sur la non-interdiction de soumissionner ? 
 
Au moment de l’attribution du marché, nous allons vous envoyer un document qui reprend 
l’ensemble des documents que l’on attend et une attestation qu’il faudra remplir et signer (qui 
atteste que vous n’êtes pas dans une interdiction de soumissionner). Ces documents seront remis à 
l’attribution du marché. 
  
6. Est-il possible de recevoir la présentation par courriel ? 
 
Oui en aval de la présentation. 
  
7. Est-ce que les sous-traitants peuvent être des micro- entrepreneurs ? 
 
Oui tout à fait.  
  
8. Le sous-traitant doit donc être identifié nommément dès la réponse à l’appel d’offre ? 
 



Le sous-traitant peut être présenté  au moment de la remise de l’offre comme il peut l’être en cours 
d’exécution du marché. 
 
9. Quels sont les délais de traitement sur Chorus Pro ? 
 
Le délai maximum de paiement est de 30 jours. 
 
10. Est-ce qu’il sera possible de recevoir un document précis des offres afin de savoir si l’on s’inscrit 
ou non ? 
 
Il faudra télécharger les pièces du marché. Tous les détails seront fournis  dans le DCE – document de 
consultation des offres –Il sera disponible après la publication sur la plateforme Maximilien.   
 
11. L’ensemble des lots sont mono-attributaires ? 
 
Ils le sont aujourd’hui. Ils ne le seront pas obligatoirement demain. 
 
12. Quand sera publiée l’offre ? 
 
Printemps 2022 pour préparer la procédure et Printemps / été 2022 pour la consultation. Début des 
prestations prévu à l’hier 2022/2023. 
 
13. Est-ce que lors du 1 er marché il y avait des prestations « hors les murs » sur des sites parisiens 
adaptés ? 
 
Les prestations hors les murs sont aujourd’hui proposées par les médiateurs et sont internalisées. Ça 
sera plutôt du hors les murs pour les prestataires. 
 
14. Est-ce que l’on peut vous faire des suggestions pour le contenu technique ? 
 
Dans le cadre des ateliers oui. Avant la consultation non. 
 
15. y-a-t-il des oraux de soutenance ? 
 
Non 
 
16. Quand va se terminer  les ateliers pour la saison 2021/2022 ? 
 
Entre la rentrée et l’automne prochain. 
 
17. Serait-il possible d’avoir la liste et les contacts des participants à cette réunion en vue de la 
constitution de groupements ? 
 
Les supports vont être transmis. Mais pas la liste des participants. Mais on vous invite à vous 
rencontrer (si vous voulez réaliser des groupements). 
 
18. Jusqu’à quand y aurait-il des interventions sur le 1 er marché ? Juin ? 
 
Il y aura des interventions sur le 1 er marché jusqu’au terme du 1er marché c’est-à-dire 12 mois après 
sa notification. 
 



19. Pour la commande des ateliers, j’ai appris que le nombre était illimité pour le marché en cours, 
est-ce que ce sera pareil pour le nouveau marché ? 
 
Le premier marché était un accord cadre sans minimum et sans maximum. Pour le nouveau marché 
nous ne savons pas comment il va être calibré. Depuis le 1er janvier de cette année nous sommes 
dans l’obligation de mettre un montant maximum sur tous les marchés donc il y aura un montant 
maximum à ne pas dépasser pour une période donnée. 
 
20. Concernant la répartition : par public plutôt que par thématique ? et il y aura donc moins de 
lots ? 
 
Il est possible qu’il y ait moins de lots. C’est une possibilité. 
 
21. Allez-vous repenser les parcours thématiques ? 
 
Ce n’est pas exclu.  
 
22. Est-ce qu’il y aura des lots pour organiser des événements ponctuels, festivals, conférences, 
voire des formations ou bien est-ce que cela  ne concernera que des ateliers récurrents ? 
 
Cela concernera des ateliers récurrents ou pas. A priori il n’y aura pas de lot pour organiser de 
l’événement ponctuel. Pour l’évènementiel il y a un marché spécifique. Ce n’est pas de l’offre grand 
public (pour scolaire – périscolaire – jeunes adultes). 
 
23. Pour la diffusion des marchés, est ce que nous pourrons être alertés par email lors de sa 
publication ? Les alertes sur Maximilien ne sont pas très fiables si elles  sont mal paramétrées. 
 
On ne pourra pas vous alerter par courriel. Il faudra voir avec Maximilien (pour bien paramétrer et  
pour prendre connaissance de la publication de la procédure). On peut filtrer par la ville. Le code CPV 
semble la meilleure solution. Code CPV : 92000000-1 Services récréatifs, culturels et sportifs (code de 
l’ancienne consultation). 
  
24. Quel lot n’a pas été attribué ? 
 
Probablement le lot 9 (espace café). C’était un lot infructueux car il n’y avait pas eu de candidat.  
 
25. Est-ce que les lots ont tous  été attribués à des associations ? 
 
Oui, sauf un lot qui a été attribué à une entreprise. 
 
26. Lequel des groupements est le plus utilisé ? 
 
Il y a le groupement conjoint et le groupement solidaire. Pour ce type de marché, il est plus fréquent 
d’avoir des groupements conjoints c’est-à-dire où chaque cotraitant aura la responsabilité 
uniquement de sa partie. En cas de défaillance de l’un des membres du groupement, celui qui reste 
peut être amené à exécuter le reste des prestations  en groupement solidaire. 
 
27. Est-ce que dans le 1er marché il y a eu des lots agriculture urbaine ? Si oui, sur quels supports ? 
 
Non. 
 



28. Est-ce que seules  les écoles parisiennes peuvent accéder aux activités de l’Académie du 
Climat ? Les écoles des autres départements d’Île-de-France  peuvent-elles bénéficier de ces 
prestations ?  
 
 Ce n’est pas réservé qu’au seul territoire parisien.  
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